
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  
 
 
 
 

Remboursement jusqu’à 300 $ 
 

 
Le Programme de remboursement pour la formation 
linguistique est subventionné par le Bureau des 
services en français du ministère de la Santé et du 
ministère des Soins de longue durée. 

Pour plus d’informations : 

Consultez l’onglet « Programmes » au www.accueilfrancophone.com 

Coordonnatrice du programme  

program@accueilfrancophone.com | 1 888 382-6452 
 

    Programme de remboursement pour la formation linguistique 

Je travaille dans un milieu de soins de santé désigné ou 
identifié pour offrir des services en français en Ontario 

Je travaille directement avec des patients et des clients 

Je veux améliorer l’expérience de mes patients 

et de mes clients francophones 

 
Je veux améliorer mes compétences en français  

J’ai déjà atteint le niveau  intermédiaire 

 

Suivez un cours de français en ligne 
ou en personne dans une institution 
approuvée et obtenez jusqu’à 300 $ 
de remboursement par cours. 
 

 
Ministère de la Santé 

Ministère des Soins de longue durée 
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